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Délibération 
EXTRAIT DU REGISTRE NO 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 2021-039 

Séance du 24 septembre 2021 

L'an deux mille vingt et un et le vingt-quatre septembre à 19 heures, le Conseil 
Municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gérard 
DAUTREPPE, Maire. 

Présents : ACCABAT Samuel, BARLIER Bruno, CHARRIERE Frédéric, CLOQUEMIN 
Marielle, FERRANDEZ Emeline, JEANMONOD Cécile, LEMAHIEU Danielle, LIMOUSIN 
Henri, MOLOT Bernard. 

Procuration(s) : BARTHELEMY Lucrèce donne procuration à LEMAHIEU Danielle, 
JACOB Valérie donne procuration à LIMOUSIN Henri, MANGEON Cyril donne 
procuration à ACCABAT Samuel, MARTINELLI Jean-François donne procuration à 
DAUTREPPE Gérard. 

Absent(s) excusé(s) : / 

Absent(s) : WLODARCZYK Isabelle. 

LIMITATION DE L'EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS 
OBJET NOUVELLES A USAGE D'HABITATION DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS 

BÂTIES 

Le Maire expose que les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à

usage d'habitation sont exonérées de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) durant les 
deux années qui suivent celle de leur achèvement (art. 1383 du Code général des impôts) sauf 
délibération contraire de la commune et/ou de l'EPCI à fiscalité propre sur la part de la TFPB qui 
leur revient. 
Il précise que la délibération peut toutefois réduire ces exonérations uniquement pour ceux de 
ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 
301-1 et suivants du code de la construction et de l'habitation ou de prêts visés à l'article R.
331-63 du même code.
La réforme de la taxe d'habitation (article 16 de la loi de finances pour 2020) a apporté des
modifications à ce dispositif d'exonération temporaire. Avant la réforme, l'exonération
s'appliquait d'office sur la part départementale de TFPB. Pour permettre aux contribuables de
continuer à bénéficier de l'exonération sur l'ancienne part départementale de TFPB transférée à
la commune, le législateur a fixé une exonération minimum de 40% sur l'ensemble de la
nouvelle part communale de TFPB (ancienne part communale+ ancienne part départementale).
Afin de ne pas pénaliser les ressources fiscales de la commune mais également de maintenir une
exonération minimum, il est proposé aux membres de fixer un taux d'exonération à 50% de la
base imposable.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 14 voix pour : 
DECIDE de limiter l'exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en 
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions 
de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage d'habitation 
à : 50% de la base imposable. 

Fait à Arpaillargues et Aureilhac les jour, mois et an susdits. 

Le Maire, Gérard DAUTREe.....---�_,. 

Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et i forme qu'il peu , 

auprès du Tribunal Administratif de NIMES dans un délai de deux mois à compter de sa publication (i /jl[ 1ss1on aux 
services de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr 
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